
                                                                                                                                                 

 
             INSCRIPTIONS 2026 
Chèques-Déjeuner Papier ou Carte-Déjeuner 

 

                                                    A vous de choisir ! 
 

 
        Votre CSE a le plaisir de vous proposer la carte chèques déjeuner ou la version papier , en vous rappelant que la 

version papier va disparaître progressivement.  

Veuillez nous retourner le bulletin d’inscription ci-dessous au plus tard le 28/04/2026 
 
 

 
Tranches QF Impôts Attribution du 

CSE 
Montant à régler 

par l’agent 

Tranche 1 De 0 à 15 000 320 € 160 € 

Tranche 2 De 15 001 à 20 000 180 € 90 € 

Tranche 3 De 20 001 à ∞ 100 € 50 € 

 
 

  QF = revenu fiscal de référence / nombre de part 
 
 

 
Merci de conserver votre carte déjeuner qui sera rechargeable chaque année. 
 
La carte est valable 4 ans (en cas de perte appelé groupe up chèque déjeuner) et elle vous sera remplacée 
à votre charge. 
   La carte est valable dans les commerces du lundi au samedi pour un montant total de 25 € par jour.                            
 
 
 
 Etape 2 : Choisissez vos titres  
 
Vous avez le choix entre deux formats de Chèques-Déjeuner : 
 
Le Chèque-Déjeuner Classic (format papier) ou la carte (complètement dématérialisé).  
 
Attention : vous choisissez L’UN ou L’AUTRE des formats pour la totalité de vos Chèques-Déjeuner 
 

 
 



 
 

Bulletin d’inscription fin des inscription le 28/04/2026 
(écriture lisible sans faute d’orthographe) 

 
Nom : ………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom …………………………        Date de Naissance………………………………………… 

 

 
Tél Portable*: ………………………………Email* : ……………………………  

*Données indispensables pour obtenir des Chèques-Vacances Connect 

     Je coche la tranche à laquelle j’appartiens : 
 

   
Tranche 1 ……………...         (Prévoir un chèque de 50 € ou 2 de 25 €)    
 
Tranche 2 …………….  (Prévoir un chèque de 90 € ou 2 de 45 € ou 3 de 30€) 
  
Tranche 3 ……………  (Prévoir un chèque de 160 € ou 2 chèques de 80 € ou 2 chèques de  
               50 € et un de 60 €) 
           

 
     Je choisis :  

  
- Des Chèques-déjeuner Classic   -     une carte déjeuner rechargeable une fois par an  

                                         
 

 

 

 

 

  

 
 

          J’apporte mon avis d’imposition reçu en 2025 (sur les revenus 2024, avis d’impôt établi en 2025) ou je l’envoie par 
mail (gardette.ghislaine@saint-chamond.fr) 

          Je prépare 3 chèques qui seront encaissés en fin de mois durant 3 mois (avril, mai, juin)  

 

 

Date : 

Signature : 

     

     


